CONTRAT D’ADHESION 2009

La cotisation annuelle 2009 est fixée à 42.50 euros 

 Contrat d’adhésion à renvoyer :

“  LA MAISON DES CHAUDOUDOUX  ” 22 rue Jean Guéhenno 35700 RENNES

Je soussigné (e) Nom:…………………………………………………


Adresse :…………………………………………………………..


C.P :
……………….Ville :…………………………….

Tél : …………………..Tél. Prof: ………………….
Tél. Port :…………...….

 
   
    Les enfants :  

	Nom
	Prénom
	Date de naissance


Déclare adhérer à l’association, en accord avec la loi, les statuts, le règlement intérieur, dans le respect de l’agrément et de la charte de qualité.

Je choisis le service : 


PRESTATAIRE



MANDATAIRE

Ainsi, je m’engage :

· A verser la somme de 42.50 euros pour l’année 2009 au titre de mon adhésion;

· A m’acquitter des frais liés aux services de l’association ;
· A prévenir l’Association par courrier 7 semaines avant l’interruption ou la modification du présent contrat.
· En cas de non respect de l’article ci-dessus, les interventions prévues seront facturées.
· A ne pas embaucher directement ou indirectement, par un autre biais que l’Association, le(s) intervenant (es) salarié (es) ou mis à disposition par celle-ci sous peine d’être redevable d’une indemnité équivalente à 12 mois d’abonnement mandataire soit 402 euros applicable aux deux types d’adhésion.
Et si vous êtes adhérent prestataire :

· A tenir informer l’association de la qualité de l’intervenante (tâches à effectuer, respect des horaires);
· A définir un nombre d’heures annuel définitif. La Maison des Chaudoudoux demande à chaque Adhérent de contracter une assurance pour les dommages éventuels causés par les personnes intervenant à leur domicile (voir contrats d’assurance habitation/responsabilité civile)
Et si vous êtes adhérent mandataire (l’employeur) :

· A respecter la convention collective des employés de maison et le code du travail;
· A accepter les périodes de formation suivies par les employés de maison et proposées par l’association;
· A transmettre un double de contrat de travail passé avec l’intervenant, (si l’élaboration de celui-ci n’a pas été confiée à l’association);
Le non respect de ces obligations justifierait : la radiation définitive de l’association.

Payé le ………………….
  Par :   ( chèque 
( prélèvement
 
Fait à  ………………………

Signature :                                          

